
 

DOSSIER D’INSCRIPTION  

À    LA PRÉPARATION  

AUX CONCOURS D’ENTRÉE  

EN INSTITUT DE FORMATION 

D’AUXILIAIRE DE PUÉRICULTURE 

 

Date du concours : 3 mars 2012 à Rennes 

 

 

 

Brest  

Quimper 
4 rue du Conquet 

BP 33118 - 29231 BREST Cedex 3 

� 02 98 05 22 40  

� 06 08 25 96 58 
 

   

Vannes 

 

16 allée Gustave Eiffel - 56610 ARRADON 

 

� 02 97 47 38 99 

� 06 08 25 96 58 

 

 

 

 

 

 

 
INSTITUT REGIONAL DE FORMATION SANITAIRE ET SOCIALE DE BRETAGNE 

���� irfss.bretagne@croix-rouge.fr 

Site Internet : http://irfss-bretagne.croix-rouge.fr 
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BULLETIN D’INSCRIPTION 2012 

Sessions préparatoires - Concours AP 
 

 

Nom - Prénom : ………………………………………………..  

Nom de jeune fille : …………………………………………… 

Date de naissance : ………………………… Lieu : …………………………………… 

N° de Sécurité Sociale ou N° d’INSEE : ……………………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………. 

Code postal : ……………………… Ville : ……………………………………………….. 

� …………………………… �………………………………� …………………………………..………………… 
 

Titulaire du BAC, BEP SS, BEPA SAP ou CAP PE : Oui  �   Non  � 
 

SITUATION ACTUELLE : 

� Salarié(e), Employeur : ……………………………………………….. 

Type de Bac : ……………………………………………………… 

Niveau d’études : ………………………………………………..… 

� Demandeur d’emploi 

� Particulier 

� Etudiant (e) 
 

SO UHA ITE M’ I NSCRIR E A  :   

 

BREST �   QUIMPER �    VANNES � 
 

TESTS 
4, 18 et 25 février 2012 

 
3 jours 21 H 185€ � 

ORAL (thèmes et 
motivation) 

7, 14, 21, 28 janvier 2012  

 
4 jours 35 H 245€ � 

 

Horaires : de 9h - 12h 30 / 13h 30 - 17h 

 

QUIMPER : Possibilité d’ouvrir une session de formation selon le nombre de participants 
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PIÈCES À JOINDRE : 
 

• La fiche d’inscription 

• Une photo d’identité 

• Le règlement 

 
 
 

COMMENT AVEZ-VOUS CONNU CETTE PRÉPARATION ? 
 

� Site Internet     � Salon 

� Par connaissance     � Portes-Ouvertes 

� Journaux      � Autres 
 

 

 

 

 

 

 

     Fait à : ……………………………………, le ……………………………..  

 

 

 

 

 

 

Ce document est à retourner avec les pièces demandées à l’adresse du site de formation 

désiré  
La Croix-Rouge se réserve le droit d’annuler la formation si le nombre minimum de 6 participants n’est pas 

atteint. 

 

Le stagiaire ou son représentant 

légal (pour les mineurs), mention manuscrite « lu et approuvé » et signature 


